
École primaire Notre-Dame-de-Liesse 
 

7409, boulevard Bourque 
Sherbrooke (Québec) J1N 3K7 

(819) 822-5514 

 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

Lundi 17 juin 2024 à 18 h 00 
(au local d’anglais du rez-de-chaussée) 

Procès-verbal 
 

 

1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum  

Personnes présentes (personnes absentes) : 
 

Parents Membres du personnel 

Amélie Boudreau  Geneviève Bergeron 

Adréanne Dunberry-Laganière Virginie Paradis (absente) 

Véronic Hamel-Boulay Audrey Picard 

Ève Labrecque Marina Quirion 

Stéphanie Moreau (absente) Lynn Rousseau 

Édouard Poulin Stéphanie Tremblay 

Éliane Arsenault (direction de l’école - sans droit de vote) 
 

Le quorum est constaté et la réunion commence à 18 h 00. 
Madame Adréanne D. Laganière se propose comme secrétaire de la rencontre. 
Madame Éliane Arsenault se propose comme gardienne du temps. 
 

Une mention spéciale à propos de la dernière participation de madame Lynn Rousseau 
au conseil d’établissement après de nombreuses années de participation. Un grand 
merci pour cette belle implication et un beau départ à la retraite ! 

 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

Monsieur Édouard Poulin, présente l’ordre du jour. Aucun point de varia n’est 
ajouté.   
 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par madame Lynn Rousseau et appuyée 
par madame Geneviève Bergeron. 

 
3. Lecture, suivis et adoption des procès-verbaux du 13 mai 2024  

Madame Éliane Arsenault survole le procès-verbal de la dernière rencontre, 13 
mai 2024, et fait des suivis sur ces sujets : 

 

Suivi fourniture scolaire : une liste des fournitures scolaires doit être présentée de 
nouveau considérant que le prix pour un cahier d’activité a changé. 

 

Projet de recherche : au point 9,3 du procès-verbal, nous devons lire que Madame 
Quirion et Madame Tremblay ont présenté le projet de recherche dans lequel 
madame Tremblay et Mme France Destroismaisons ont participé.  

 

L’adoption du procès-verbal de la dernière rencontre est proposée par madame 
Ève Labrecque et appuyée par madame Genevieve Bergeron. Celui-ci sera déposé 
sur le site de l’école. 

 
4. Parole au public 

Il n’y a pas de public. 

 
Approbation          

5. Activité de fin d’année pour les groupes de 6e année 

Madame Marina Quirion informe les membres du conseil d’établissement que, pour 
les élèves de 6e année, une sortie aux quilles est prévue comme activité 
traditionnelle de finissants. L’activité se déroule le dernier jour d’école, 21 juin, et 
le transport est fait par les parents des élèves. Au retour à l’école, une fête de 
finissant avec un gâteau est prévue. Un album de finissants est aussi remis aux 
élèves. La sortie doit être approuvée, car elle se déroule à l’extérieur de l’école. 



L’approbation de cette activité est proposée par Madame Amélie Boudreau et 
secondée par Madame Lynn Rousseau. 

 
6. Randonnées en montagne 24-25 

Madame Geneviève Bergeron présente les sorties en montagne pour l’année 24-
25. Une modification est envisagée pour les élèves de 3e année. Monsieur 
Sébastien effectuera un test pendant la période estivale pour finaliser le choix. 
Toutes les autres sorties seront les mêmes que proposées par les années 
antérieures. 
 

L’approbation de cette activité est proposée par Madame Stéphanie Tremblay et 
secondée par Monsieur Édouard Poulin. 

 
Adoption           

Aucun point 

 
Consultation et information                

7. Informations & Correspondances  

7.1 Direction 

Résultats des sondages PALVI 
Madame Arsenault présente les résultats reçus. Les résultats seront envoyés 
aux membres par la suite pour qu’ils puissent en prendre connaissance plus 
en profondeur.  
 

Il est intéressant de regarder les plus et les moins pour chacune des 
catégories. Les résultats démontrent la complexité du sondage pour les 
élèves qui devaient le compléter.  
 

L’élément qui revient le plus est en lien avec le « rejet ». Malgré que 93% 
des résultats démontrent que les élèves ont des amis, le fait de ne pas être 
accepté en tout temps ou d’être parfois rejeté revient dans quelques 
catégories. Madame Arsenault mentionne qu’un banc de l’amitié sera ajouté 
pour l’année scolaire suivante.  
 

La relation d’amitié (l’amitié exclusive) est aussi un concept qui nécessite 
encore du travail. Des animations seront proposées aux classes pour 
assurer une bonne compréhension du concept de l’amitié (par exemple : 
pouvoir jouer avec d’autres amis). 
 

D’autres éléments qui sont à travailler : la médisance, la politesse, le respect 
des autres.  
 

Les résultats sont bons en général, mais il est intéressant de ressortir des 
pistes d’amélioration. Celles-ci se regroupent sous ces thèmes : les élèves 
exclus et la triangulation d’amitié. 

 
Chantier – été 2024 
Madame Arsenault mentionne que des travaux sur le mur de brique 
extérieur seront prévus considérant que des briques se détachent de la 
structure actuelle. C’est donc ce chantier qui doit être priorisé par mesure 
de sécurité, plutôt que la refonte des planchers à l’étage. 

 
Poste de direction 24-25 
Madame Arsenault confirme que le poste de direction ainsi que les deux 
jours de poste de direction adjointe sont reconduits et confirmés pour 
l’année 24-25. Madame Arsenault et madame Daigle poursuivront dans ces 
fonctions. 

 
 
 



Suivi budgétaire 
Madame Arsenault informe les membres du conseil que deux chantiers sont 
présentement en analyse et que des soumissions devront être reçues sous 
peu. Ces travaux visent l’espace casier au deuxième étage (au niveau des 
classes de mesdames Daigle et Talbot) considérant un manque d’espace de 
dégagement lors de l’ouverture des portes de casiers. Une évaluation pour 
remplacer les casiers par des crochets et des bacs est en cours.  
L’autre soumission attendue est pour des travaux de peinture. 
On prévoit un budget en équilibre avec plus ou moins 2% d’écart au budget 
alloué, soit +/- 15 000 $. 

 
AGA en septembre 
Les membres du conseil d’établissement identifient la date de l’assemblée 
générale annuelle. Celle-ci sera prévue le 18 septembre prochain. 
 

7.2 Service de garde 

Madame Lyne Rousseau, mentionne que madame Aline Lenquette prendra 
le poste de technicienne en remplacement de cette première. 7 des 11 
postes d’éducatrices sont confirmés aux éducatrices actuelles, il reste 4 
postes à combler, 2 de ces 4 postes pourraient être pris par des éducatrices 
actuelles. 10h de soutien en classe seront effectués par 7 éducatrices dès 
l’année scolaire 24-25, certaines heures ont été ajoutées à la fin de l’année 
23-24 dans les groupes du préscolaire à la 2e année et cela donne de très 
bons résultats. 

 

7.3 Président du conseil d’établissement 

Monsieur Édouard Poulin mentionne que le rapport annuel sera travaillé au 
mois d’août que celui-ci sera envoyé aux membres pour validation. Le 
rapport doit être partagé aux membres du conseil d’établissement avant sa 
présentation à l’assemblée générale. 

 

7.4 Représentant de la fondation 

Madame Arsenault présente la formule améliorée du Pique-nique de la 
rentrée, lequel se déroulera le 5 septembre prochain. Un courriel a été 
envoyé aux parents à cet effet. La vente de différents items pourrait 
rapporter un bénéfice intéressant pour l’école. L’activité demeure une 
activité gratuite et accessible pour toutes les familles avec différentes 
options qui permettront d’amasser des fonds via la vente de repas, de 
grignotines et de boissons. 

 

7.5 Représentant du comité des parents 

Madame Hamel-Boulay informe les membres du conseil que les discussions 
sont toujours en cours pour la mise en place du nouveau mode de 
fonctionnement. La date est maintenue (année scolaire 25-26) pour que 
l’attribution s’effectue via le centre de service scolaire plutôt que par les 
écoles. 
 

Suivant certaines informations et besoins reliés aux déplacements des 
élèves pour l’année scolaire 24-25, madame Arsenault mentionne qu’un 
message aux parents sera envoyé par la direction afin de sensibiliser sur les 
effets de ne pas donner la bonne adresse ainsi que les sanctions qui peuvent 
être encourus.  

 
8. Varia 

8.1 Aucun point 

 
9. Levée de l’assemblée        

Madame Lynn Rousseau propose la levée de l’assemblée à 19 h 00, proposition 
secondée par Madame Geneviève Bergeron. 


